
Àtitre de président de l’ADC, j’ai eu le privilège
d’assister à des assemblées de différentes
associations dentaires provinciales et locales

dans tout le pays. Ces rencontres m’ont permis de
rencontrer personnellement des dentistes et de les
inviter à donner leur avis sur les activités de l’ADC.
Les échanges ont donné lieu à des commentaires
largement favorables, me rappelant quel honneur
c’est de représenter mes collègues dentistes.
Pourtant, certains m’ont demandé ce qu’ils
recevaient exactement pour leur cotisation à l’ADC.

Si la question est valable, la réponse n’est guère
simple. Un dentiste d’une province peut priser
l’ADC pour ses pressions auprès du gouvernement
fédéral. Un autre peut désirer des avantages plus
concrets qui sont utiles dans le quotidien.

En répondant, je mets de l’avant la vaste gamme
des services que l’ADC offre aux membres en me
servant de l’analogie des 4 piliers de service : la
défense des intérêts à l’échelle nationale, la repré-
sentation internationale, la documentation et le
soutien clinique, et les avantages offerts aux
membres.

En tant que porte-parole national de tous les
dentistes canadiens, l’ADC s’assure que le gouver-
nement fédéral connaît le point de vue de la dentis-
terie sur les questions d’ordre clinique et politique
allant de l’accès aux soins à l’importance de la
recherche et de l’enseignement dentaires. Le fait
d’être une association nationale impose des
exigences exceptionnelles à l’ADC. Nous agissons
souvent à titre de coordonnateurs et de facilitateurs,
cherchant à former un consensus parmi les associa-
tions dentaires provinciales sur des questions qui
importent à tous les dentistes canadiens. Cette
cohésion s’obtient en créant des forums appropriés
permettant aux différents organismes dentaires de
se réunir pour aborder des questions et proposer
des solutions.

La défense des intérêts de tous les dentistes
canadiens passe les frontières nationales. Ainsi,
l’ADC cultive des relations étroites avec
l’Association dentaire américaine, participe à la

Fédération dentaire internationale (FDI) en l’aidant
à formuler des prises de position et au comité
technique de l’ISO sur l’art dentaire en jouant un
rôle clé pour fixer des normes dentaires internatio-
nales. Même si ce travail au niveau mondial se fait
dans les coulisses, il est crucial pour le progrès de la
profession au Canada.

L’ADC offre à ses membres un soutien sous
forme de services d’information et de ressources
pour l’exercice clinique. Grâce au JADC, aux bulle-
tins de l’ADCourriel, aux sélections du Choix de la
rédaction et au site Web de l’ADC, les dentistes et
leur personnel sont mis au courant des derniers
progrès touchant les questions cliniques et
politiques et la gestion du cabinet. Quant au Centre
de documentation de l’ADC, il offre de nombreux
services d’information utiles pour répondre aux
besoins des membres en matière de recherche et de
gestion du cabinet. En outre, l’ADC offre son appui
aux universitaires dentaires et aux organismes de
réglementation dentaire du Canada.

Enfin, les avantages offerts aux membres de
l’ADC sont constamment revus et améliorés pour
pouvoir répondre aux demandes du dentiste
moderne. Par exemple, alors que l’ADC continue à
offrir quotidiennement un soutien aux usagers de
CDAnet, elle prône l’évolution de la technologie liée
à la transmission électronique des demandes
d’indemnisation en offrant comme avantage à ses
membres le certificat numérique eQualifID pour
ITRANS.

Récemment, 2 nouveaux services se sont 
ajoutés : les banques de données sur les médica-
ments Lexi-Drugs et Lexi-Natural Products et le
Centre d’économies pour les membres qui permet
d’avoir accès en ligne à des rabais spéciaux sur de
nombreux produits et services offerts par des
fournisseurs de renom tels Microsoft et Grand
& Toy.

Cette analogie des 4 piliers donne à peine une
idée du grand nombre d’activités auxquelles l’ADC
participe, qu’elle organise ou qu’elle gère. Que ce
soit pour vous offrir des rabais sur votre prochain
achat de fournitures ou pour presser le gouverne-
ment fédéral de bonifier les règlements visant la
TPS, l’ADC travaille toujours en ayant à cœur les
meilleurs intérêts de ses membres. L’ADC offre
vraiment des services de première classe. L’adhésion
à l’ADC est-elle une valeur sûre pour votre cotisa-
tion? Oui, elle en vaut chaque sou.

JADC • www.cda-adc.ca/jadc • Février 2006, Vol. 72, No 1 • 11

M O T  D U  P R É S I D E N T

Définir la valeur
de l’adhésion

Le Dr Jack Cottrell
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